
 

Pour toute information complémentaire

Téléchargez l’appli 
Caf Mon Compte

AccompAgnement 
du pAssAge à lA retrAite 
des bénéficiAires AAH

Janvier 2023

N’hésitez pas à consulter régulièrement 
votre espace personnel en ligne. 
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Taux d’incapacité compris entre 50 à 79%

CGSS Réunion

Caf de La Réunion

CGSS Réunion

MDPH Réunion

Caf de La Réunion

Assurance Retraite
4, Boulevard Dorest CS 53001 
97741 Saint-Denis Cedex 9

MDPH Réunion
13 rue Fenelon BP 60183
97464 Saint-Denis Cedex

mdph974@mdph.re

www.mdph.re

Caf de La Réunion
412, rue Fleur de Jade CS 61038 
97833 Sainte-Marie Cedex
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Le paiement de l’AAH s’arrêtera à mes 62 ans.

��TVPZ�H]HU[�TLZ����HUZ, je fais une demande de SASPA auprès du CCAS de 
ma commune.

Je communique à la Caf le récépissé de dépôt de ma demande de SASPA.

Si je ne fais pas cette demande de SASPA, 
je n’aurai plus de ressources à 62 ans. 
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Je communique à ma CAF le récépissé de dépôt de mes demandes et les 
UV[PÄJH[PVUZ�KL�KtJPZPVU�KuZ�YtJLW[PVU�
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Mon AAH s’arrête à mon âge légal de départ à la retraite (62ans) 

Le paiement de l’AAH s’arrêtera à mes 62 ans.

J’ai travaillé

Quelles sont mes démarches ? 

��TVPZ�H]HU[�TLZ����HUZ� je suis dans l’obligation de faire mes demandes de 
retraite de base et complémentaire. 

Je fais une demande d’ASPA pour compléter ma retraite.

 Je complète les formulaires transmis par la CGSS ou je
  me connecte sur le site de l’assurance retraite pour 
 faire une demande en ligne. 

� 7V\Y�SLZ�YtNPTLZ�ZWtJPH\_� je T»VYPLU[L�]LYZ�TH�JHPZZL��
 de retraite (CNRACL...). 

 Je fais également ma demande auprès de ma caisse de
 retraite complémentaire.  

Je n’ai Jamais travaillé
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Que dois-je faire ? Que dois-je faire ? 

Si je ne fais pas ma demande d’ASPA, 
je risque de ne pas avoir l’équivalent d’une 

AAH à taux plein.
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